
Entreprises équines de Demain - Liste des pièces à joindre à votre demande

Libellé de la Pièce Description

Pièce d'identité du demandeur 
Copie de la carte d'identité ou passeport en cours de validité. 
Ces pièces sont obligatoires si le demandeur est une personne physique.

Statuts datés et signés Les statuts datés et signés par les associés sont obligatoire pour les personnes morales

Attestation MSA précisant le statut ATP/ATS Cette pièce est obligatoire pour les entreprises exerçant une activité relevant du régime de la MSA

Déclaration d'activité auprès de l'URSSAF Obligatoire pour les très petites entreprises dont l'activité ne relève pas du régime de la MSA. 

Délibération afférente au projet autorisant la demande d'aide Cette pièce est obliogatoire pour les administrations publiques 

Titre de propriété Si vous êtes propriétaire et dans le cas de projet de travaux, ce document est obligatoire.

Contrat de location du terrain ou bâtiment 
et 
attestation du propriétaire justifiant que le locataire a la libre 
disposition des terrains et/ou bâtiments concernés par les travaux 

Si vous n'êtes pas propriétaire et dans le cas de projets de travaux, ce document est obligatoire.
Il vous est conseillé d'utiliser le modèle disponible sur le site internet (Documents à télécharger) ou 
sur mon Espace Aides Normandie.

Copie du ou des diplômes agricoles ou équins obtenus
Document non obligatoire mais permettant de justifier de votre professionnalisme (cf. critère de 
sélection du dispositif)

CV ou autre document permettant de justifier la capacité 
professionnelle

Document non obligatoire mais permettant de justifier de votre professionnalisme (cf. critère de 
sélection du dispositif)

Certificat de la labellisation EquuRES Obligatoire si vous avez la labellisation EquuRES

Justificatifs à un des labels de qualité de la FFE Obligatoire si vous avez des labels de qualité de la FFE

Justificatifs d'adhésion au Réseau Clubs d'Excellence en Normandie Obligatoire si vous avez un justificatif d'adhésion

Résultats des autodiagnostic Equi’up, Equipass, Application Cheval 
bienêtre…)

Document non obligatoire mais permettant de justifier de 10 points dans le cadre de la grille de 
sélection.

Mandat, pouvoir ou délégation

Obligatoire si la personne qui valide la saisie et transmet n'est pas le représentant légal de la 
structure, mais une autre personne au sein de cette structure (salarié, associé…)
NB : toute demande transmise par une personne extérieure à la structure demandeuse (ex : 
conseiller) entraine le rejet de la demande. 

Devis retenus détaillés des dépenses

Obligatoire. Il s'agit des devis que vous avez retenus pour la réalisation de vos travaux. 
Ces devis doivent obligatoirement reprendre les mentions suivantes : 
- nom de la structure demandeuse de l'aide,
- date,
- description de la dépense,
- raison sociale de la société émettrice,
- prix HT ou TTC (avec mention du taux de TVA)

Devis comparatifs détaillés des dépenses

Obligatoire pour les postes de dépenses supérieurs à 25 000 € (En fonction du montant, 1 ou 2 devis 
comparatifs sont demandés. Se référer au dispositif d'aide).  
Les devis doivent obligatoirement reprendre les mentions suivantes : 
- date,
- description de la dépense,
- raison sociale de la société émettrice,
- prix HT ou TTC (avec mention du taux de TVA)
 Ces devis doivent être comparables aux devis que vous avez retenus pour la réalisation de vos 
travaux. Ils doivent donc correspondre à des dépenses équivalentes entre elles.
Ils ne peuvent pas provenir d’un même fournisseur/prestataire que ceux des devis retenus. 

Etat récapitulatif des dépenses prévues pour la réalisation du projet
Obligatoire. 
Renseigner le document excel disponible sur le site internet (Documents à télécharger) ou sur mon 
Espace Aides Normandie.

Convention d’attribution au titre de la Dotation Jeune Agriculteur ou 
Normandie Démarrage Installation, signée depuis moins de 5 ans

Obligatoire si vous souhaitez bénéficier des 40 points de sélection liés au critère "projet 
d'installation"

Plan de situation des travaux Non obligatoire, mais conseillé dans le cadre de la réalisation de travaux.

Plans masses avant et après travaux Non obligatoire, mais conseillé dans le cadre de la réalisation de travaux.

Justificatifs des aides éventuelles perçues en lien avec l'opération Obligatoire si vous avez perçu des aides.

Bilans et prévisionnel validés par une structure tierce ayant des 
compétences comptables en matière de gestion d'entreprise équine. 

Obligatoire. 
Renseigner le document excel disponible sur le site internet (Documents à télécharger) ou sur mon 
Espace Aides Normandie. Ce document doit être établi, tamponné et signé par la structure tierce 
ayant des compétences comptables en matière de gestion d'entreprise équine. 

3 derniers Résultats économiques et financiers Obligatoire pour les entreprises installées depuis plus de 3 ans.

Autre pièce Joindre toute autre pièce que vous jugerez utile de porter à notre connaissance.

Autres

Pièces relatives  à la structure demandeuse

Pièces relatives au projet 

Données économiques
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